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CCOONNVVEENNTTIIOONN    
  

MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  RRAATTTTAACCHHEEMMEENNTT  DDEE  SSKKEEMMAA  RREESSEEAARRCCHH  CCEENNTTEERR    
AA  UUNNIIVVEERRSSIITTEE  CCÔÔTTEE  DD’’AAZZUURR  

 
 
 
Vu le Code de l’éducation 
Vu les Statuts d’Université Côte d’Azur et son règlement intérieur 
 
 
 
Entre 
 
 
Université Côte d’Azur  
 
Établissement public à caractère scientifique culturel et professionnel expérimental, régi 
par le décret n°2019-758 du 25 juillet 2019 modifié portant création d’Université Côte 
d’Azur et approbation de ses statuts, 

Immatriculé au SIREN sous le numéro 130 025 661 00013 

Dont le siège social se situe à NICE (06103 cedex 2), Grand Château, 28 avenue Valrose 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Jeanick BRISSWALTER 
Ci-après désignée par les termes « Université Côte d’Azur », 

D’une part ; 
 
 
Et  
 
 
SKEMA Business School 
 
Etablissement d’enseignement supérieur privé sous statuts d’association loi 1901, 

Immatriculée au SIREN sous le numéro 783 705 841 

Dont le siège se situe Avenue Willy Brandt, 59777 Euralille, 

Représentée par sa Directrice Générale, Madame Alice GUILHON, 

Ci-après désignée par les termes « SKEMA », 

 

D'autre part ;  

 

Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par 
« les Parties » et individuellement « la Partie ». 
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PREAMBULE :  
 

D’une part, lauréate de l’Initiative d’Excellence, d’un Cluster d’Intelligence 
Artificielle, d’un Pôle Universitaire d’Innovation et membre active au sein de l’Alliance 
Ulysseus, Université Côte d’Azur est engagée dans une trajectoire de transformation et 
d’excellence qui vise à lui permettre de rayonner à l’international et à se placer parmi les 
meilleures Universités mondiales. 

 
Par décret du 16 juillet 2024, Université Côte d’Azur est sortie de la période 
d’expérimentation initiée en 2020 et elle est devenue un Grand Établissement. A ce titre, 
conformément au souhait du Président de la République que les Universités soient 
chargées du pilotage des politiques scientifiques dans les territoires, ses Statuts disposent 
qu’Université Côte d’Azur est cheffe de file du pilotage de la politique de site en matière 
d'enseignement supérieur, de recherche et d'innovation.  

Pour le bon développement de l’enseignement supérieur et de la recherche sur le 
territoire, Université Côte d’Azur souhaite renforcer sa coopération avec SKEMA Business 
School dans le cadre de ses missions de services publics recherche. 

 D’autre part, SKEMA Business School est une institution d’enseignement et de recherche 
globale qui forme des talents engagés pour transformer le monde durablement. L’hybridation 
entre les sciences humaines et sociales et celles de la donnée est le cœur de son modèle et 
l’exposition globale en est le mode opératoire. L’école est présente sur 8 sites : 3 en France 
(Lille, Sophia Antipolis, Paris), 1 en Chine (Suzhou), 1 aux États-Unis (Raleigh), 1 au Brésil (Belo 
Horizonte), 1 en Afrique du Sud (Le Cap – Stellenbosch) et 1 aux Émirats Arabes Unis (Dubaï).  

Multi-accréditée, l’école est reconnue mondialement pour sa recherche et ses programmes 
d’excellence. 

Pionnière dans le développement d’une stratégie internationale volontariste, SKEMA tire son 
positionnement de la volonté de changer le modèle traditionnel de formation des business 
schools, pour mieux répondre aux nouveaux enjeux économiques, sociétaux et 
environnementaux. 

SKEMA propose un large portefeuille de programmes : Bachelor, Grande Ecole, Master of 
Science, Mastère Spécialisé®, Global executive MBA, doctorat ainsi que des formations 
professionnelles sur l’ensemble de ses territoires d’implantation. A cette fin, SKEMA souhaite 
renforcer sa collaboration avec Université Côte d’Azur dans le cadre de ses programmes 
doctoraux et des travaux de recherche menés par ses chercheurs. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention fixe les modalités administratives et financières du rattachement 
des travaux de recherche accomplis au sein de l’unité de recherche SKEMA Research 
Center, au sens de l’arrêté sur le doctorat du 25 mai 2016, à l’école doctorale DESPEG 
d’Université Côte d’Azur conformément à l’avis du conseil de l’école doctorale 513 DESPEG 
en date du 1er juillet 2025, et du conseil académique, en date du 03 juillet 2025, afin de 
permettre aux étudiants inscrits dans le programme PhD de SKEMA Business School 
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d’obtenir le doctorat d’Université Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 2 – COMPOSITION DE L’UNITE DE RECHERCHE  
 
SKEMA Research Center est une unité propre de recherche de SKEMA Business School, 
enregistrée au registre national des structures de recherche (RNSR) sous la référence 
202124095D, dont la composition est présentée en annexe (annexe n°1). Toute évolution 
de cette composition sera communiquée à la direction de l’école doctorale DESPEG et de 
la Direction de la Recherche, de la valorisation et de l’Innovation d’Université Côte d’Azur. 
 
Le rattachement à Université Côte d’Azur concernera uniquement les chercheurs du SKEMA 
Research Center Habilités à Diriger des Recherches (ou équivalence HDR). 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES 
 
SKEMA Research Center s’engage, pour son compte et ses chercheurs rattachés à Université 
Côte d’Azur, à : 

- signer leurs publications scientifiques selon la signature scientifique d’Université 
Côte d’Azur : SKEMA Business School, Université Côte d’Azur, France. 

- saisir les publications sur la plateforme de science ouverte HAL Université Côte 
d’Azur. 

- respecter les règles nationales édictées dans l’Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre 
national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme 
national de doctorat, la charte du doctorat d’Université Côte d’Azur (annexe n°2), 
le règlement intérieur du Collège des Etudes Doctorales d’Université Côte d’Azur 
(annexe n°3) ainsi que le règlement intérieur de l’Ecole Doctorale DESPEG (annexe 
n°4) obligeant notamment à une autorisation d’inscription en doctorat, une 
autorisation de réinscription chaque année suivant l’avis du comité de suivi 
individuel du doctorant, une autorisation de soutenance, la constitution d’un jury 
conforme à la réglementation, au respect des procédures de soutenance ; 

- demander, à partir de l’année académique 2025/2026, l’inscription de 8 doctorants 
maximum par an. Le nombre total de doctorants inscrits à Université Côte d’Azur et 
rattachés à l’unité de recherche SKEMA Research Center ne pourra pas excéder 30 
étudiants. 
 

Compte-tenu de cette charge supplémentaire, SKEMA Business School s’engage à identifier 
un personnel administratif dédié à la gestion administrative des doctorants rattachés à 
l’école doctorale DESPEG et au support administratif pour les encadrants de SKEMA 
Research Center. Ce personnel devra travailler en lien étroit avec les gestionnaires de 
l’école doctorale DESPEG et de la Maison des Etudes Doctorales d’Université Côte d’Azur. Il 
devra maitriser l’utilisation de la plateforme ADUM. Par ailleurs, SKEMA Business School 
s’engage à participer financièrement au fonctionnement de l’école doctorale et de la 
Maison des Etudes Doctorales d’Université Côte d’Azur, conformément aux modalités 
décrites à l’article 5.  
 
Les doctorants recrutés au sein de SKEMA Research Center, et qui sont autorisés à 
s’inscrire en Doctorat à Université Côte d’Azur, ne sont pas éligibles aux contrats 
doctoraux alloués par Université Côte d’Azur. De même, ces doctorants ne peuvent pas 
candidater aux divers dispositifs de soutien financier à la mobilité de recherche, octroyée 
par Université Côte d’Azur, incluant les soutiens de l’école doctorale DESPEG. En 
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revanche, ces doctorants peuvent participer, au même titre que tous les doctorants 
d’Université Côte d’Azur, aux formations doctorales dispensées par Université Côte d’Azur, 
et en particulier à celles organisées par l’école doctorale DESPEG.  
 
Les doctorants recrutés au sein de SKEMA Research Center et qui sont autorisés à s’inscrire 
en Doctorat à Université Côte d’Azur doivent s’acquitter, chaque année, du paiement des 
frais de scolarité liés au Doctorat à Université Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 5 - MODALITES FINANCIERES :  
 
SKEMA Business School s’engage à participer financièrement au fonctionnement de l’École 
Doctorale DESPEG et de la Maison des Études Doctorales d’Université Côte d’Azur, à 
travers le versement d’une dotation annuelle de 500 € HT (net de TVA) par doctorant 
inscrit à Université Côte d’Azur au titre de son rattachement au SKEMA Research Center. 
 
La facturation de cette dotation est assurée chaque année par la Maison des Études 
Doctorales d’Université Côte d’Azur, au plus tard le 30 juin, sur la base du nombre de 
doctorants concernés pour l’année universitaire en cours. Un bon de commande sera alors 
émis par SKEMA Business School du montant du nombre de doctorant fois 500 euros et 
transmis à l’adresse mail suivante : med@univ-cotedazur.fr. Sur réception de ce bon de 
commande Université Côte d’Azur émettra une facture reprenant les références de la 
commande et la déposera sur le portail Chorus Pro. 
 
Cette somme est versée par SKEMA Business School à Université Côte d’Azur dans un délai 
de trente (30) jours à compter de la date d’émission de chaque facture, par virement 
bancaire sur le compte suivant : 

 
 
Les factures sont adressées au service comptabilité de SKEMA Business School, à l’adresse 
suivante : accountpayable@skema.edu. 
 
Les frais de missions de recherche, de mobilité, ou les frais de soutenance de thèse restent 
à la charge exclusive de SKEMA Business School. 
 
Enfin, l’usage par Université Côte d’Azur des montants versés par SKEMA Business School 
n’est subordonné à aucune condition de délai ni à la fourniture de justificatifs, dans le 
respect des procédures internes à l’établissement. 
 

mailto:med@univ-cotedazur.fr
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ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
 
La Convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par l’ensemble des 
Parties, pour une durée de quatre (4) années. Elle pourra être prorogée par voie d’avenant 
signé entre les Parties. 
 
 
ARTICLE 7 – RESILIATION  
 
La Convention peut être résiliée de plein droit par l’une des Parties en cas d’inexécution 
par l’une ou l’autre des autres Parties, d’une ou plusieurs des obligations contenues dans 
ses diverses clauses. Cette résiliation ne devient effective que trois (3) mois après l’envoi 
par la Partie plaignante d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les 
motifs de la plainte, à moins que dans ce délai la Partie défaillante n’ait satisfait à ses 
obligations ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force 
majeure au sens de l’article 1218 du Code civil et de la jurisprudence française. L’exercice 
de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les 
obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et de réparer les 
dommages éventuellement subis par la Partie plaignante, du fait de la résiliation anticipée 
de la Convention. 
 
La prise d’effet de la résiliation sera toutefois immédiate si celle-ci est motivée par une 
faute lourde et avérée de l’une des Parties. 
 
En cas de résiliation, les doctorants inscrits à l’école doctorale pourront terminer leur 
formation jusqu’à l’obtention de leur diplôme de doctorat d’Université Côte d’Azur.  
 
 
ARTICLE 8 – INTUITU PERSONAE – CESSION DE LA CONVENTION 
 
La Convention est conclue intuitu personae.  
Par conséquent, la Convention, de même que les droits et obligations y afférents, ne 
peuvent être cédés, concédés, délégués, transférés de quelque manière que ce soit, en 
tout ou en partie par l’une des Parties, sans l’accord écrit, préalable de l’autre Partie. 
 
 
ARTICLE 9 – REGLEMENT DES LITIGES  
 
La Convention, dans son interprétation, sa validité et son exécution, est régie et 
interprétée conformément à la loi française et au droit français applicable. Les Parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention.  
 
A défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de 
NICE. 
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Fait en deux exemplaires originaux à Nice, 
Le XXXX 2025. 
 

La Directrice Générale 
SKEMA Business School 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président d’Université 
 Côte d’Azur 

 

Alice GUILHON  Jeanick BRISSWALTER 
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ANNEXE 1 – COMPOSITION DU SKEMA Research Center 
 
 

 ANNEXE 2 - CHARTE DU DOCTORAT D’UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
 

ANNEXE 3 - REGLEMENT INTERIEUR DU COLLEGE DES ETUDES DOCTORALES D’UNIVERSITE 
COTE D’AZUR 

 
 

ANNEXE 4 - REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE DOCTORALE DESPEG 
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